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Préambule

Préambule
Le présent chapitre a pour objet de rappeler les modalités de l’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique,
ainsi que les principales procédures administratives mises en œuvre pour assurer l’information du public et la
protection des intérêts en présence.
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Objet 
et organisation 
de l’enquête

w Objet de l’enquête publique

L’enquête publique porte sur les travaux, ouvrages, et
aménagements de la partie commune franco-italienne, en
territoire français, de la nouvelle liaison ferroviaire Lyon -
Turin. Elle répond à un double objectif :

• Améliorer l’information du public relative au projet de
nouvelle liaison ferroviaire Lyon Turin, notamment sur les
volets cadre de vie et protection de l’environnement, ainsi
que sur l’utilité publique du projet du point de vue des
procédures d’expropriation rendues nécessaires.

• Recueillir les observations du public pour assurer une
meilleure prise en compte des besoins des citoyens par le
maître d’ouvrage.

Compte tenu des caractéristiques de l’opération, et au
regard des seuils de l’annexe 1 de l’article R.123-1 du code
de l’environnement, l’enquête publique préalable à la DUP
se déroule conformément au R. 11-14-14 du code de l’ex-
propriation, et porte à la fois sur :

• L’utilité publique des ouvrages de la partie commune
franco-italienne situés en territoire français, entre Saint-
Jean de Maurienne et la frontière franco-italienne (« travaux
de construction d’une ligne nouvelle de chemin de
fer….sur une longueur supérieure à 5 km »).

• La mise en compatibilité des Plans d’occupation des sols
et des Plans Locaux d’Urbanisme des communes de
Saint-Jean-de-Maurienne, Villargondran, Saint-Julien-
Montdenis, Saint-André, Modane, Villarodin Bourget,
Avrieux et Montricher-Albanne.

• La création d’une gare nouvelle de voyageurs sur la
commune de Saint-Jean-de-Maurienne (« travaux d’un
montant supérieur à 1,9 M€ portant sur la création d’une
gare de voyageurs »). Cette gare a fait l’objet de la procé-
dure de concertation prévue aux articles L 300-2 et R 300-
1 du code de l’urbanisme qui s’est déroulée du
15 septembre au 15 octobre 2004.

• La création de la nouvelle gare Fret à Villargondran (dépla-
cement de l’actuelle gare ferroviaire fret de Saint-Jean-de-
Maurienne). Cette gare a fait l’objet de la procédure de
concertation prévue à l’article L 300-2 et R 300-1 du code
de l’urbanisme qui s’est déroulée du 14 octobre au
15 novembre 2004.

w Périmètre de l’enquête

La présente enquête publique porte sur les travaux,
ouvrages, et aménagements de la partie commune franco-
italienne situés en territoire français, entre Saint-Jean-de-
Maurienne et la frontière franco-italienne. Les travaux,
ouvrages, et aménagements soumis à l’enquête publique
sont situés entièrement dans le département de la Savoie.
Les communes concernées par la section soumise à
enquête préalable à la DUP sont :
• Canton de Saint-Jean-de-Maurienne : Montricher-

Albanne, Saint-Jean-de-Maurienne, Saint-Julien-Mont-
denis, Villargondran,

• Canton de Saint-Michel-de-Maurienne : Orelle, Saint-
Martin-la-Porte, Saint-Michel-de-Maurienne,

• Canton de Modane : Aussois, Avrieux, Fourneaux, Le
Freney, Modane, Saint-André, Villarodin-Bourget,

• Canton de Lanslebourg-Mont-Cenis : Bramans, Lansle-
bourg-Mont-Cenis.

w Contenu du dossier d’enquête
préalable à la déclaration d’utilité
publique
Conformément à l’article R 11-3 du code de l’expropriation,
le dossier d’enquête préalable à la déclaration d’utilité
publique comprend les pièces suivantes :
• La notice explicative, indiquant l’objet de l’enquête et les

caractéristiques les plus importantes de l’opération
soumise à enquête (Chapitre 1 du dossier) ;

• Les informations juridiques et administratives (Chapitre 2
du dossier) ;

• Le plan de situation (Chapitre 3 du dossier) ;

• Le plan général des travaux (Chapitre 4 du dossier) ;
• Les caractéristiques principales des ouvrages les plus

importants (Chapitre 5 du dossier) ;
• L’appréciation sommaire des dépenses (Chapitre 6 du

dossier) ;
• L’étude d’impact réalisée conformément à la Directive

85/337/CEE du Conseil du 27 juin 1985 modifiée par la
Directive 97/11/CE du Conseil du 3 mars 1997 et par la
directive 2003/35/CE du Parlement Européen et de
Conseil du 26 mai 2003 et aux articles du code de l’envi-
ronnement (articles L. 122-1 à L. 122-3 et R. 122-1 à
R. 122-16). (Chapitre 7 du dossier) ;
Conformément à l’art. L. 122-3 du code de l’environne-
ment (complété par la loi n° 2005-1319 du 26 octobre
2005 portant diverses dispositions d’adaptation au droit
communautaire dans le domaine de l’environnement),
l’étude d’impact a été transmise pour avis à l’autorité
administrative de l’Etat et cet avis est annexé au présent
dossier.

• L’évaluation économique et sociale du projet, suivant
l’article 5 du décret n° 84-617 du 17 juillet 1984 pris pour
application de l’article 14 de la loi n° 82-1153 du
30 décembre 1982 d’orientation des transports intérieurs
(Chapitre 8 du dossier) ;

• La Synthèse des Perspectives d’Aménagement et de
développement (SPAD) (Chapitre 9 du dossier) ;

La Directive 85/337/CEE du Conseil du 27 juin 1985 modi-
fiée par la Directive 97/11/CE du Conseil du 3 mars 1997 et
par la directive 2003/35/CE du Parlement Européen et de
Conseil du 26 mai 2003 et les textes de transposition (art R
122-11 et R 123-2 du code de l’environnement) préconisent
la prise en compte des effets transfrontaliers d’un projet
d’aménagement. Cet aspect a été intégré à l’étude d’impact
(Chapitre 7 Volume E du dossier).

Objet et organisation de l’enquête
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w Organisation de l’enquête

La présente enquête est organisée conformément aux
articles L11-1 à 4 et R11-14-1 à R11-14-15 du code de
l’expropriation en fonction des seuils définis à l’annexe 1 de
l’article R.123-1 du code de l’environnement.

L’enquête est annoncée par voie de presse et d’affiches
selon l’article R11-14-7 du code de l’expropriation. Un
commissaire enquêteur ou une commission d’enquête est
désigné par le tribunal administratif saisi par le préfet de
département de la Savoie.

Le préfet de département procède à l’ouverture de l’enquête
et à l’organisation de l’enquête par arrêté (article R11-14-5
du code de l’expropriation).

L’arrêté préfectoral d’ouverture de l’enquête précise l’objet,
la date d’ouverture et la durée de l’enquête, les lieux où elle
se déroulera, les noms et la qualité des commissaires
enquêteurs, les lieux et les dates où la commission d’en-
quête se tiendra à la disposition du public, ainsi que les lieux
où, à l’issue de l’enquête, le public pourra consulter le
rapport et les conclusions de la commission d’enquête.

La durée de l’enquête ne peut être inférieure à un mois, ni
supérieure à deux mois. Le commissaire enquêteur ou la
commission d’enquête, après avoir recueilli l’avis du préfet,
peut par décision motivée prévoir que le délai de l’enquête
est prorogé d’une durée maximale de quinze jours.

Lors de l’enquête, le public peut émettre toutes observa-
tions relatives au projet sur les registres ouverts à cet effet.

A la clôture de l’enquête, les registres seront clos et signés
par les maires des communes concernées par le projet et
transmis dans les vingt-quatre heures au commissaire
enquêteur ou à la commission d’enquête avec les dossiers
d’enquête et les documents annexés.

Le commissaire enquêteur ou la commission d’enquête doit
rendre ses conclusions motivées dans un délai maximum de
six mois après le début de l’enquête selon l’article L. 11-1
du code de l’expropriation en précisant s’il est ou non favo-
rable à l’opération avec l’ensemble du dossier et des
registres d’enquête.

Le rapport de la commission d’enquête ou du commissaire
enquêteur restera à la disposition du public dans les mairies
des communes où s’est déroulée l’enquête, ainsi qu’à la
préfecture, pendant un an à compter de la clôture de l’en-
quête.

Par ailleurs, les personnes intéressées pourront obtenir
communication du rapport et des conclusions en s’adres-
sant au préfet dans les conditions prévues à l’article 1 de la
loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 relative à l’accès aux docu-
ments administratifs.
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w Les concertations et consultations
préalables à l’enquête publique

La concertation L 300-2
En application de l’article L300-2 du code de l’urbanisme et
de l’article R300-1, visant « la création d’une gare ferroviaire
…de voyageurs, de marchandises…, lorsque le montant
des travaux dépasse 1,9 M€ », le déplacement et l’adapta-
tion de la gare voyageurs de Saint-Jean-de-Maurienne et la
création de la gare Fret de Villargondran ont fait l’objet d’une
concertation publique.

Elle a eu lieu du 15 septembre au 15 octobre 2004 pour la
gare de Saint-Jean-de-Maurienne et du 14 octobre au
15 novembre 2004 pour celle de Villargondran.

Des réunions publiques se sont déroulées à Saint-Jean-de-
Maurienne les 15, 16, 22 et 23 septembre 2004, et à
Villargondran les 14 et 21 octobre 2004.

Cette concertation a permis :
• de recueillir les observations de l’ensemble des parte-

naires et du public concernés ;
• d’établir une synthèse de ces observations en vue de leur

analyse par le maître d’ouvrage et de leur éventuelle prise
en compte dans le projet.

Cette concertation réglementaire a fait l’objet d’un bilan,
approuvé par le Conseil Municipal de Saint-Jean-de-
Maurienne du 11 Mars 2005 et par le Conseil Municipal de
Villargondran du 29 Mars 2005.

Concertation applicable aux projets de travaux,
d’aménagements et d’ouvrages de l’Etat
Suite à l’ordonnance n° 2003-902 du 19 septembre 2003,
qui a supprimé les procédures dites « d’instruction mixte »,
et au décret n° 2003-1205 du 18 décembre 2003, abro-
geant les décrets d’application de la loi du 29 novembre
1952 sur les travaux mixtes, une concertation avec les
services de l’État doit être réalisée avant l’enquête préalable
à la l’utilité publique. Cette concertation administrative doit
se dérouler conformément :
• à la circulaire du Premier Ministre n° 5.016/SG du

5 octobre 2004 relative à la concertation applicable aux
projets de travaux, d’aménagements et d’ouvrages de
l’Etat ;

• à celle n° 2000-98 du 28 décembre 2000 relative aux
modalités d’élaboration des grands projets d’infrastructure
linéaire.

Cette concertation, menée sous l’égide du Ministère de
l’Équipement, a eu lieu de mai au 23 décembre 2005. Elle a
réuni les services des Ministères suivants :
• Ministère de l’Équipement, des Transports, du Tourisme et

de la Mer ;
• Ministère de l’Écologie et du Développement Durable ;
• Ministère de l’Intérieur, de la sécurité intérieure et des

libertés locales ;
• Ministère de la Défense ;
• Ministère de l’Économie, des Finances et de l’Industrie ;
• Ministère de l’Agriculture, de l’Alimentation, de la Pêche et

des affaires rurales ;
• Ministère de la Culture et de la Communication ;
• Ministère de la Santé, de la Famille et des personnes

handicapées ;
• Ministère des Affaires Étrangères ;
• Ministère de la fonction publique, de la réforme de l’État et

de l’Aménagement du Territoire.

À l’issue de cette concertation, chaque service intéressé a
fait part au Ministère de l’Équipement de ses commentaires
sur le projet de dossier d’enquête d’utilité publique. Ces
commentaires ont été transmis au maître d’ouvrage en vue
de leur analyse et, dans la mesure du possible, de leur prise
en compte dans le projet. L’avis du Ministère de l’Ecologie
et du Développement Durable du 22 mars 2006 est annexé
au présent chapitre.

Les consultations préalables
Plusieurs procédures de consultations ont dû être menées
préalablement au déroulement de la présente enquête
publique :

• Parc national de la Vanoise : Selon l’Art. R. 331-43 du
code de l’environnement, lorsque des aménagements,
ouvrages ou travaux soumis à la procédure de l’étude
d’impact en vertu de l’article 2 de la loi n° 76-629 du
10 juillet 1976 et des textes pris pour son application inté-
ressent la zone du parc national ou sa zone périphérique,
le directeur est obligatoirement saisi de cette étude et
donne son avis dans les délais réglementaires d’instruc-
tion. Une visite de terrain a eu lieu le 21 juin 2005 et des
réunions plénières les 13 juin et 21 novembre 2005. Des
avis sur le dossier d’enquête publique ont été émis par
courrier les 1er août et 24 novembre 2005.

• Monuments historiques classés ou inscrits dans un
périmètre de 500 m: Des réunions ont eu lieu les
22 septembre et 19 octobre 2005 avec l’ABF (Architecte
des Bâtiments de France). Un avis officiel a été transmis le
24 mars 2006, il est annexé au présent dossier. L’accord
de l’ABF sera indispensable pour la délivrance des permis
de construire pour les constructions tuées dans le champ
de visibilité d’un édifice classé, conformément aux Art.
R. 421-38-4 et R. 421-38-8 du code de l’urbanisme.

Insertion de l’enquête préalable à la DUP
dans la procédure administrative
L’objet de cette partie est d’expliquer d’une part le déroulement administratif et juridique de cette enquête, et d’autre
part l’articulation avec les autres procédures à mettre en œuvre.
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• Sites classés ou inscrits : Le projet ne concerne pas
directement des sites classés ou inscrits, et n’a pas d’in-
cidence indirecte sur de tels sites.

• INAO: L’INAO a été rencontré pour l’AOC Beaufort le
25 juillet 2005, et a participé à la réunion plénière du
21 novembre 2005. Un avis a été émis le 14 octobre 2005.

• Avis des services fiscaux : L’article R11-3-1 du code de
l’expropriation et la circulaire du 26 mars 1993 demande
que l’appréciation sommaire des dépenses donnée dans
le présent dossier d’enquête tienne compte de l’estima-
tion produite par les services fiscaux pour les acquisitions
foncières. L’estimation correspondante a été réalisée et
utilisée pour l’appréciation sommaire des dépenses.

• Natura 2000 : Conformément aux L. 414-4 et suivants,
et R.414-19 à R.414-24 du code de l’environnement,
une évaluation des incidences a été réalisée sur les sites
Natura 2000 n° FR 8201779 et FR 8201782, respective-
ment touchés par le puits de ventilation d’Avrieux et son
accès ; et par le site d’attaque intermédiaire du Plan des
Saussaz et le site de dépôt de la Porte. Le dossier
d’évaluation des incidences est joint au dossier soumis
à l’enquête publique (art. R.214-38 du code de l’envi-
ronnement). 

w Les procédures complémentaires
nécessaires

L’enquête publique porte à la fois sur les travaux relatifs aux
ouvrages de la ligne ferroviaire de la partie commune franco-
italienne situés en territoire français, à la création des gares
nouvelles de Saint-Jean-de-Maurienne (gare voyageurs) et
gare de Villargondran (gare de Fret), ainsi que sur la mise en
compatibilité des documents d’urbanisme (POS et PLU) des
communes de Saint-Jean-de-Maurienne, Villargondran,
Saint-Julien-Montdenis, Montricher-Albanne, Saint-André,
Modane, Villarodin-Bourget et Avrieux.

La mise en compatibilité des documents
d’urbanisme
Il s’agit de la mise en compatibilité des Plans d’Occupation
des Sols (POS) et des Plans Locaux d’Urbanisme (PLU) des
communes de Saint-Jean-de-Maurienne, Villargondran,
Saint-Julien-Montdenis, Montricher Albanne, Saint-André,
Modane, Villarodin-Bourget et Avrieux.

Les dossiers de mise en compatibilité ont fait l’objet d’un
examen conjoint le 15 mars 2006 entre l’Etat, le maître d’ou-
vrage et les collectivités territoriales. Les chambres consu-
laires concernées sont associées à cet examen, qui fait
l’objet d’un procès verbal.

La mise en compatibilité des documents d’urbanisme est un
des motifs de l’enquête préalable à la DUP. En consé-
quence, par le biais des articles L123-16 et R123-23 du
code de l’urbanisme, la déclaration d’utilité publique
emporte la modification des documents.

Lors de l’enquête, le public peut émettre toutes observa-
tions relatives au projet sur les registres ouverts à cet effet.

Procédure Police de l’eau
Les procédures prévues par les articles L. 214-1 à L. 214-
11 du code de l’environnement et les décrets d’application
modifiés n° 93-742 et 93-743 du 29 mars 1993 de la loi sur
l’eau n° 92-3 du 3 janvier 1992, sont engagées par le maître
d’ouvrage en parallèle à la procédure d’utilité publique

Elles permettent d’évaluer les effets de l’ensemble des
ouvrages de l’opération (tunnel, sites d’attaque, plates-
formes de chantiers, sites de dépôts….) sur l’hydraulique ou
l’hydrogéologie ainsi que l’ensemble des impacts sur les
milieux aquatiques et de définir les dispositions à mettre en
œuvre pour remédier aux inconvénients éventuels.

Une enquête publique au titre de la loi sur l’eau est
programmée de manière concomitante à l’enquête préa-
lable à l’utilité publique.
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L’acte déclaratif
d’utilité publique

La déclaration d’utilité publique des travaux concernant les
ouvrages de la ligne ferroviaire Lyon-Turin, les deux gares
nouvelles de Saint-Jean-de-Maurienne et Villargondran et la
mise en compatibilité des documents d’urbanismes des
communes concernées est prise au plus tard dix huit mois
après la clôture de l’enquête, par décret pris après avis du
Conseil d’Etat, en vertu de l’article R11-2 du code de l’ex-
propriation (art. R11-2 du code de l’expropriation :
« sont déclarés d’utilité publique par décret en Conseil
d’Etat, les travaux de création ou de prolongement de lignes
du réseau ferré national d’une longueur supérieure à 20 kilo-
mètres »).

En application de l’article L.11-1-1 du code de l’expropria-
tion, lorsque les expropriations sont poursuivies au profit de
l’Etat ou de l’un de ses établissements publics, la déclara-
tion d’utilité publique tient lieu de déclaration de projet.

A titre d’information, il est signalé que la commune de
Saint-Jean-de-Maurienne réalise de façon concomi-
tante à la présente enquête, deux enquêtes publiques
préalable à la Déclaration d’Utilité Publique portant
respectivement sur la restructuration du réseau viaire et
l’acquisition foncière nécessaires à l’aménagement
urbain du quartier de la gare. Ces deux enquêtes sont
totalement disjointes de la présente.

L’acte déclaratif d’utilité publique
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Les procédures
postérieures à la
déclaration 
d’utilité publique

w Les études de détail

Le maître d’ouvrage engagera en étroite collaboration avec
l’ensemble des élus et des riverains concernés par le projet
LTF, les études de détails nécessaires à la définition précise
du projet.

Le projet qui sera réalisé, en parti enrichi des résultats de
l’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique, ne
devra pas différer fortement du projet initial ; des adaptations
de détail ou de modifications mineures au projet initial sont
certes acceptables, mais toute modification importante est
quant à elle susceptible d’entraîner l’ouverture d’une
nouvelle enquête.

w Enquêtes parcellaires et procédure
d’expropriation

La déclaration d’utilité publique sera suivie d’une enquête
parcellaire organisée par le Préfet de la Savoie et conformé-
ment aux articles L11-8 à L24-1 et R11-19 à R13-53 du
code de l’expropriation. L’enquête parcellaire permettra de
définir précisément les terrains et immeubles à exproprier.
Les intéressés seront appelés à faire valoir leurs droits. En
conclusion de l’enquête parcellaire, le préfet de départe-
ment prendra un « arrêté de cessibilité », qui autorisera l’ex-
propriation des terrains et immeubles visés. L’expropriation
est possible sous un délai maximal de 5 ans.

La procédure d’expropriation n’est engagée qu’en cas de
désaccord à la suite des négociations amiables entre le
maître d’ouvrage de l’opération et les propriétaires des
terrains et immeubles visés par l’arrêté de cessibilité. Elle est
conduite conformément au code de l’expropriation. 

La procédure, qui relève du juge de l’expropriation,
comprend l’ordonnance d’expropriation puis la fixation des
indemnités. L’ordonnance rend effectif le transfert de
propriété et éteint tous droits réels ou personnels existant
sur les terrains expropriés. La prise de possession effective
a lieu lors du paiement ou de la consignation de l’indemnité.

Des acquisitions amiables peuvent avoir lieu soit en dehors
de la procédure de déclaration d’utilité publique, soit à partir
de l’ouverture de l’enquête publique préalable à la DUP.

Les négociations amiables avec les propriétaires s’effec-
tuent sur la base de l’estimation détaillée des services
fiscaux des domaines. Une fois obtenu l’accord des proprié-
taires, l’acte de vente est rédigé, et signé par les parties,
dans les conditions de droit ordinaires.

w Procédure d’archéologie
préventive

Conformément au décret n° 2004-490 du 3 juin 2004 et aux
articles du code du patrimoine (art. L.521-1, L. 522-1 à L522-
8, L.523-1 à L.523-14, et L.524-1 à L.524-16), la procédure
d’archéologie préventive sera initiée par la saisine du préfet de
Région sur la base d’un dossier comprenant les pièces stipu-
lées aux articles 8 et 10 du décret n° 2004-490 du 3 juin 2004. 

Le préfet peut prescrire un diagnostic archéologique puis
des fouilles archéologiques.

La découverte fortuite de vestige est quant à elle régie par
les articles L. 531-14 à 16.

w Principales procédures liées 
aux bâtiments

Les constructions de la nouvelle gare de voyageurs de
Saint-Jean-de-Maurienne et de la gare Fret de Villargondran
sont notamment soumises à permis de construire qui seront
instruits en temps utile et conformément aux articles L421-
1 et suivants du code de l’urbanisme.

Les autres bâtiments nécessaires à la construction et à l’ex-
ploitation de la ligne ferroviaire, par exemple le Poste de
commande centralisé (PCC), les sous-stations électriques,
les bâtiments de maintenance, etc. seront également
soumis, selon leur nature, à permis de construire ou autori-
sation de travaux.

w Installations Classées pour 
la Protection de l’Environnement

Certains des ouvrages à réaliser au titre de l’opération ainsi
que les installations de chantiers feront l’objet d’une procé-
dure d’Installations Classées pour la Protection de
l’Environnement (ICPE).

Selon l’importance des risques ou des nuisances inhérents
à ces ouvrages, cette procédure donne lieu soit à une décla-
ration soit à une autorisation qui implique une enquête puis
un arrêté préfectoral délivrant l’autorisation. Ces installations
Classées sont régies par les articles L 511-1 à L 517-2 du
code de l’environnement.

w Aménagement foncier

Dans la mesure où la réalisation du projet impliquerait des
opérations d’aménagement foncier, celles-ci seraient
menées dans le respect de la réglementation en vigueur,
notamment l’Art. L.123-24 du code rural.

A ce jour, compte tenu des informations disponibles, il n’y a
pas lieu d’envisager une procédure d’aménagement foncier
sur le territoire des communes traversées.

w Défrichement

Conformément aux Art L. 311-1 à L. 315-1, Art R 311-1,
R312-1 à R 312-6 et R. 313-1 à 3 du code forestier ; et en
fonction de la nature des bois et du seuil départemental, des
dossiers de demande d’autorisation de défrichement seront
constitués et les demandes seront adressées au Préfet de
département.

Dans le cas où ces défrichements seraient réalisés pour le
compte de l’Etat, ces demandes d’autorisations ne seraient
pas nécessaires.

Les procédures postérieures à la déclaration 
d’utilité publique
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w Alimentation électrique

En application du 31° de l’annexe I de l’article R. 123-1 du
code de l’environnement, la création d’ouvrages de trans-
port et de distribution d’électricité d’une tension surpérieure
à 63 kV est soumise à une procédure de déclaration d’utilité
publique prononcée par arrêté préfectoral après enquête
publique.

Les procédures spécifiques relatives à la création d’alimen-
tation pour les ouvrages ferroviaires et aux déplacements de
lignes existantes seront conduites par RTE, Gestionnaire du
réseau de transport d’Electricité. 

w Dossier des engagements de l’Etat 

A la suite de l’enquête préalable à la déclaration d’utilité
publique, un dossier portant sur les engagements de l’Etat
sera établi ; celui-ci récapitulera les mesures relatives à la
protection de l’environnement que le maître d’ouvrage a
prévu de mettre en œuvre ou qui sont apparues au cours de
la procédure (étude d’impact, réponses pouvant êtes
données aux demandes de la commission d’enquête,…).
Ce dossier sera mis à la disposition du public.
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w Concertation applicable aux
projets de travaux, d’aménagements
et d’ouvrages de l’Etat

• Articles L.300-1 et L.300-2 du code de l’urbanisme
• Circulaire du Premier Ministre n° 5.016/SG du 5 octobre

2004 relative à la concertation applicable aux projets de
travaux, d’aménagements et d’ouvrages de l’Etat ;

• Circulaire n° 2000-98 du 28 décembre 2000 relative aux
modalités d’élaboration des grands projets d’infrastructure
linéaire.

w Concertation internationale

• Décret n° 96-416 du 13 mai 1996, relatif à la création
d’une Commission InterGouvernementale pour la prépara-
tion de la réalisation d’une liaison ferroviaire entre Lyon et
Turin.

• Décret 2003-1399 du 31 décembre 2003, portant publi-
cation de l’Accord intergouvernemental du 29 janvier 2001
pour la réalisation de la nouvelle liaison ferroviaire Lyon –
Turin

w Impacts transfrontaliers :

• Directive 85/337/CEE du Conseil du 27 juin 1985 modifiée
par la Directive 97/11/CE du Conseil du 3 mars 1997 et
par la directive 2003/35/CE du Parlement Européen et de
Conseil du 26 mai 2003 

• Articles R 122-11 et R 123-2 du code de l’environnement) 

w Transport

• Directive 2004/51/CE du parlement européen et du
conseil du 29 avril 2004 modifiant la directive 91/440/CEE
du Conseil relative au développement de chemins de fer
communautaires.

• Directive 2004/49/CE concernant la sécurité des chemins
de fer communautaires (« directive sur la sécurité ferro-
viaire »).

• Loi n° 82-1153 du 30 décembre 1982 modifiée, d’orienta-
tion des transports intérieurs.

• Décret n° 84-617 du 17 juillet 1984 Pris pour l’application
de l’article 14 de la loi n° 82-1153 du 30 décembre 1982
relatif aux grands projets d’infrastructures, aux grands
choix technologiques et aux schémas directeurs d’infra-
structures en matière de transports intérieurs.

• Décret n° 92-355 du 1er avril 1992 approuvant le schéma
directeur national des liaisons ferroviaires à grande vitesse

• Instruction technique interministérielle n° 98-300 relative à
la sécurité dans les tunnels ferroviaires.

• Circulaire du 15 décembre 1992 Relative à la conduite des
grands projets nationaux d’infrastructures. 

En ce qui concerne l’applicabilité de la LOTI, le lecteur se
reportera au chapitre 8.

Textes régissant l’enquête et la procédure applicable
La liste suivante, non exhaustive, récapitule les principaux textes législatifs et réglementaires encadrant 
la mise en œuvre du projet sur la seule partie française.
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applicable

w Environnement

• Directive 85/337/CEE du Conseil du 27 juin 1985 modi-
fiée par la directive 97/11/CE du Conseil du 3 mars 1997
et par la directive 2003/35/CE du Parlement européen et
du Conseil du 26 mai 2003 relative à l’évaluation des inci-
dences de certains projets publics et privés sur l’environ-
nement (notamment, article 7).

• Directive 2001/42/CE du Parlement européen et du Conseil
du 27 juin 2001 relative à l’évaluation des incidences de
certains plans et programmes sur l’environnement.

• Directive 92/43/CEE du Conseil, du 21 mai 1992, concer-
nant la conservation des habitats naturels ainsi que de la
faune et de la flore sauvages.

• Directive 2002/49/CE du 25 juin 2002 relative à l’évalua-
tion et la gestion du bruit dans l’environnement.

• Directive 2000/60/CE établissant un cadre pour une poli-
tique CE dans le domaine de l’eau.

Code de l’environnement
Et notamment, 
• Articles L 110-1, L.122-1 à L.122-3, articles L.214-1 à

L.214-11 articles L.341-1 à L.341-22, articles L. 512-1 à
L 512-19 ;

• Articles R.122-1 à R.122-16 articles R.341-1 à R.341-31.

• Décret modifié n° 53-578 du 20 mai 1953 dont les
annexes portent nomenclature des installations classées ;

• Décret modifié n° 77-1133 du 21 septembre 1977 pris
pour application de la loi du 19 juillet 1976 ;

• Décret n° 93-742 du 29 mars 1993 relatif aux procédures
d’autorisation et de déclaration prévues par l’article 10 de
la loi de 1992 ;

• Décret modifié n° 93-743 du 29 mars 1993 relatif à la
nomenclature des opérations soumises à déclaration et
autorisation ;

• Décret n° 93-1182 du 21 octobre 1993 relatif à la procé-
dure applicable aux opérations entreprises dans le cadre
de l’article L.211-7 du code de l’environnement.

• Arrêté du 8 novembre 1999 relatif au bruit des infrastruc-
tures ferroviaires

w Expropriation

Code de l’expropriation
Et notamment articles L.11-1 à L.11-8, L.12-6, L.13-11 ;
Articles R.11-1 à R.11-17.

w Urbanisme

Code de l’urbanisme
Et notamment articles L.123-14, L.123-16, L.123-17, L.123-
19, L.300-2 et L.421-1 ;
Articles R.123-23 à R.123-25, R.421-1 et R.422-2.

w Agriculture

Code rural
Et notamment articles L.111-1 (disposition générale) et
L.113-1 (agriculture de montagne).

w Patrimoine

Code du patrimoine
Et notamment articles L.521-1, L.522-1 à L.522-8, L.523-1
à L.523-14, L.524-1 à L.524- 16, L.621-25 à L.621-34;
• Décret n° 2004-490 du 3 juin 2004 relatif aux procédures

administratives et financières en matière d’archéologie
préventive.

• Arrêté du 27 septembre 2004 (ministère de la culture et
de la communication) définissant les normes de contenu
et de présentation des rapports d’archéologie préventive.

• Arrêté du 31 janvier 2005 portant définition du contenu
de la demande de prise en charge du coût de la fouille et
des pièces pour la constitution du dossier.
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